
!!!!!!!!!!!!!
La Cour d’Appel de Riom, dans sa grande sagesse, avait prononcé et 
confirmé le 05 novembre 2013, l’annulation de la mise à pied à l’encontre 
de Fabrice FARGHEOT. !
Valeo, plutôt que de se consacrer aux préparatifs du réveillon de fin 
d’année, a décidé de se pourvoir en Cassation pour tenter de faire annuler 
le jugement de la Cour d’Appel… !
Cet acharnement organisé et orchestré contre notre camarade est la suite 
logique de Valeo pour affaiblir un militant syndical, et par dessus tout, pour 
tenter d’affaiblir l’un des derniers remparts efficaces et démocratiques 
qu’est la CGT face au rouleau compresseur néo-libéral et destructeur que 
représente Valeo !!! !
Nous ne pouvons accepter cette situation de déni, ni l’expression de cet 
acharnement judiciaire à l’encontre d’un militant qui lutte pour ses idées. !
Toute la CGT sera une nouvelle fois présente pour soutenir Fabrice devant 
la Cour de Cassation de Paris. !!!!

EN TOUCHANT UN MILITANT CGT,  
ON TOUCHE À TOUTE LA CGT ! 
SYNDICALISTE, PAS VOYOUS ! 

L’acharnement continue !!!	  	  
!!
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